
Résolution du Synode des Eglises réformées Berne-Jura-Soleure 

 
Depuis la Deuxième Guerre mondiale, le nombre des réfugiés n’a jamais été aussi élevé 
qu’aujourd’hui. Un rapport de l’Agence des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) indique 
qu’à fin 2013, plus de 51 millions de personnes étaient en fuite – six millions de plus qu’un 
an auparavant. La moitié sont des enfants. Cette hausse massive s’explique avant tout par la 
guerre en Syrie. 
Des tragédies continuent d’avoir lieu en Méditerranée. Les Etats européens se « protègent » 
et n’admettent guère d’immigration légale. La Suisse, membre de l’Espace Schengen, ne fait 
pas exception. Pendant ce temps, des pays comme la Turquie et le Liban sont mis à 
contribution de manière tout à fait disproportionnée. Plus d’un million de Syriens vivent au 
Liban – un quart de la population du pays. Actuellement, plus de 1,6 millions de Syriens se 
trouvent en Turquie. 
La Suisse s’est déclarée prête à accueillir sur une période de trois ans 3000 réfugiés syriens 
supplémentaires. C'est loin d'être suffisant. Par le passé, la Suisse s’est montrée beaucoup 
plus généreuse dans les situations dramatiques. 

 
C’est pourquoi nous adressons l’appel suivant au Conseil fédéral: 

 Augmentez les contingents pour les réfugiés issus de pays affectés par la guerre. 

 Accordez généreusement et rapidement des visas humanitaires. 

 Renforcez le soutien apporté aux réfugiés dans les principaux pays d’accueil. 

 

Nous demandons aux paroisses des Eglises réformées Berne-Jura-Soleure 

 de soutenir activement le travail des oeuvres d’entraide, de l’EPER en particulier, 

en faveur des réfugiés chez nous et ailleurs. 

 de répondre à l’appel du conseil synodal de septembre 2014 et de chercher des 

logements à mettre à la disposition des réfugiés. 

 de contribuer à accueillir les réfugiés chez nous dans un esprit d’ouverture et 

d’hospitalité. 

 
Tous les humains sont créés à l’image de Dieu et ont le droit de vivre dans la dignité. Ceci 
s’applique tout particulièrement aux réfugiés. Les Eglises et les paroisses peuvent contribuer 
à ce que les personnes qui arrivent dans notre pays comme réfugiés soient traitées sans 
préjugés et avec respect. Le dimanche du réfugié, le 21 juin prochain, offre à cet égard une 
occasion concrète. 
 


